
1/1

ART. 5 N° 379

ASSEMBLÉE NATIONALE
5 décembre 2014 

RÉFORME DE L'ASILE - (N° 2407) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 379

présenté par
Mme Mazetier

----------

ARTICLE 5

Rédiger ainsi l’alinéa 14 :

« Art. L. 721-6 (nouveau). – Le rapport d’activité annuel de l’office comprend notamment des 
données quantitatives et qualitatives présentées par sexe ainsi que des données relatives aux actions 
de formation des agents, en particulier concernant les persécutions en raison du sexe et la prise en 
compte dans la procédure de la vulnérabilité des demandeurs d’asile. Il est transmis au Parlement. ».
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